
10 Comité spécial mixte sur l'immigration 20 février 1968

Sénateur Pearson: Elles ne sont pas très 
grandes, mais les gens n’ont pas accès, non 
plus, à de bons moyens de transport.

M. R. B. Curry (sous-ministre adjoint de la 
Main-d'œuvre et de l'Immigration): Mon
sieur le président, il vous intéressera peut- 
être de savoir que notre bureau de Hong
kong a autorisé, l’an passé, le départ de 6,400 
immigrants, comparativement à 4,000 l’année 
précédente, ce qui constitue une augmenta
tion de plus de 50 p. 100, en dépit des in
convénients que M. Kent a mentionnés à 
propos du flot de nouveaux candidats. 
L’augmentation a donc été très appréciable.

M. Godboul: Monsieur le président, je crois 
avoir quelques chiffres. En 1966, nous avions 
10,600 cas; en 1967, 16,000; mais en 1966, nous 
avions reçu 15,000 demandes; nous croyions 
donc avoir établi l’équilibre.
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M. Kent: Nous avions rattrapé le taux pré
cédent de demandes.

M. Godboui: Mais en 1967, nous en avons 
reçu 28,000, de sorte qu’il nous faut nous 
adapter constamment.

Sénateur Desruisseaux: Combien d’entre 
eux ont été admis?

M. Kent: 6,400.

Sénateur Desruisseaux: Admis?

M. Kent: C’est là le nombre de ceux qui ont 
effectivement été admis cette année-là. Il s’est 
produit une légère diminution, mais...

Sénateur Desruisseaux: Combien d’entre

M. Skoreyko: Vous aviez, dites-vous, sept 
fonctionnaires maintenant six. Pour vider 
cette question, combien de fonctionnaires à 
Hong-kong sont-ils autorisés à faire l’étude 
complète d’une demande?

M. Godboui: Six.

M. Skoreyko: Seulement six?

M. Godbout: Oui.

M. Kent: Nombre que nous espérons porter 
à huit.

M. Skoreyko: A huit.

M. Kent: Peut-être devrais-je ajouter, pour 
être plus clair, que la vitesse de travail, lors
qu’il faut étudier un nombre considérable de 
demandes, dépend beaucoup du personnel 
auxiliaire; le personnel auxiliaire canadien et

le personnel approprié engagé sur les lieux. 
Il serait juste je crois, de dire, considérant 
la situation de l’année passée où il nous a 
fallu accorder une importance spéciale à 
cette augmentation de 36 fonctionnaires ca
nadiens, que, l’an prochain, nous serons pro
bablement en mesure d’augmenter beau
coup, dans divers endroits—dont Hong-kong 
est le plus important—ce que nous appelons 
l’effectif engagé sur les lieux—commis et 
secrétaires; ce personnel, s’il est approprié 
et assez nombreux, favorise autant l’accélé
ration de la marche du travail que les fonc
tionnaires canadiens.

M. Skoreyko: Mais croyez-vous que huit 
fonctionnaires suffisent à votre bureau de 
Hong-kong, considérant les 16,000 demandes?

M. Kenl: Oui, compte tenu de l’augmenta
tion du personnel auxiliaire mentionnée par 
M. Godbout; je suis sûr que ce personnel 
permettra d’améliorer sensiblement les cho
ses. On ne suffirait pas à la tâche, n’était ce 
personnel auxiliaire additionnel, mais avec 
lui, oui.

Sénateur Desruisseaux: Cette situation, à 
Hong Kong, serait temporaire. La pression 
exercée sur le Ministère est temporaire, en un 
sens, vu les conditions qui existent là-bas.

M. Kent: Nous l’espérons.

M. Haidasz: Monsieur le président, j’aime
rais demander au sous-ministre s’il y a eu 
progrès quant au projet annoncé par le Minis
tère d’ouvrir un bureau à Varsovie (Pologne), 
ou d’envoyer un supplément de personnel 
pour aider à l’étude des demandes reçues à 
Varsovie.

M. Kent: Je demanderais à M. Curry de 
donner des détails à ce sujet. En général, 
vous vous souviendrez que l’intention du Mi
nistère était de nous permettre de mieux 
répondre aux demandes, surtout, bien sûr, 
celles provenant des parents résidant dans la 
zone située derrière le rideau de fer; pour la 
première fois, nous avons réussi à établir un 
bureau derrière le rideau de fer, soit à Bel
grade. Nous avons aussi ouvert, à Genève, un 
bureau spécial où convergeront les demandes 
provenant des pays situés derrière le rideau 
de fer. Nous espérons mettre sur pied, et 
nous estimons avoir fait un progrès apprécia
ble en ce sens, une équipe qui serait, pour 
ainsi dire, mobile, et reliera ce bureau aux 
divers pays de l’Europe orientale, pour répon
dre sur place aux demandes soumises pour 
les candidats parrainés et les parents dési-


